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Résumé 
 
Les enseignants-chercheurs bénéficient du régime légal de travail : 1607h/an, 35h/semaine 
(7h/jour), 5 semaines de congés payés. 
Ils ne sont normalement pas concernés par les accords d’ARTT (en tous les cas ceux qui sont 
rattachés au MENSR).  
 
 
Textes de référence et extraits 
 
Décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et 
du corps des maîtres de conférences – Articles 6 et  7 (extraits, version consolidée) 
 

- Article 6 
o Les obligations de service des enseignants chercheurs sont celles définies par la 

réglementation applicable à l'ensemble de la fonction publique. 
- Article 7 

o I.-Le temps de travail de référence, correspondant au temps de travail arrêté dans 
la fonction publique, est constitué pour les enseignants-chercheurs : 

o 1° Pour moitié, par les services d'enseignement déterminés par rapport à une 
durée annuelle de référence égale à 128 heures de cours ou 192 heures de travaux 
dirigés ou pratiques ou toute combinaison équivalente en formation initiale, 
continue ou à distance. Ces services d'enseignement s'accompagnent de la 
préparation et du contrôle des connaissances y afférents. Ils sont pris en compte 
pour le suivi de carrière réalisé dans les conditions prévues à l'article 18-1 du 
présent décret ; 

o 2° Pour moitié, par une activité de recherche prise en compte pour le suivi de 
carrière réalisé dans les conditions prévues à l'article 18-1 du présent décret. 

 
Décret n°84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l’Etat - 
Article 1 (extraits) 

- Article 1 
o Tout fonctionnaire de l'Etat en activité a droit, dans les conditions et sous les 

réserves précisées aux articles ci-après, pour une année de service accompli du 
1er janvier au 31 décembre, à un congé annuel d'une durée égale à cinq fois ses 
obligations hebdomadaires de service. Cette durée est appréciée en nombre de 
jours effectivement ouvrés. 

 
Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature - Article 1 (extraits) 

- Article 1  
o La durée du travail effectif est fixée à trente-cinq heures par semaine dans les 

services et établissements publics administratifs de l'Etat ainsi que dans les 
établissements publics locaux d'enseignement. 



o Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de 
travail effectif de 1 607 heures maximum, sans préjudice des heures 
supplémentaires susceptibles d'être effectuées. 

 
 
Décret n° 2009-460 du 23 avril 2009 modifiant le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les 
dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut 
particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences et 
portant diverses dispositions relatives aux enseignants-chercheurs – Article 5 

- Article 5 : ex Article 7 
 
 
Arrêté du 31 juillet 2009 approuvant le référentiel national d’équivalences horaires établi en 
application du II de l’article 7 du décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions 
statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du 
corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences 

- Annexe :  
o Les enseignants-chercheurs ont une double mission d'enseignement et de 

recherche. Ils concourent à l'accomplissement des missions de l'enseignement 
supérieur. 

o Le temps de travail pris en compte pour déterminer des équivalences horaires 
est le temps de travail applicable dans la fonction publique d'Etat, soit 1 607 
heures de travail effectif. Il est composé pour moitié d'une activité 
d'enseignement correspondant à 128 heures de cours magistral ou 192 heures de 
travaux dirigés ou pratiques et pour moitié d'une activité de recherche. 

o Sur cette base et conformément au I de l'article 7 du décret n° 84-431 du 6 juin 
1984 modifié, une heure de travaux dirigés en présence d'étudiants correspond 
à 4,2 heures de travail effectif et une heure de travail effectif équivaut à 0,24 
heure de travaux dirigés. 

o Lorsque les activités prévues par le présent référentiel sont prises en compte 
dans le service d'un enseignant-chercheur, elles ne peuvent également donner 
lieu au versement d'une prime ayant le même objet et notamment la prime de 
responsabilité pédagogique et la prime pour charges administratives. 

 
 
Décret n° 2014-997 du 2 septembre 2014 modifiant le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant 
les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut 
particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences 
 
 
 


